
Les conditions générales de nos séjours

PARTICULARITÉS DES SÉJOURS

Toutes les activités sportives proposées dans nos séjours ne sont en aucun cas des stages sportifs. Elles ont pour voca-
tion de faire découvrir de nouvelles pratiques en plus de nos activités traditionnelles de centres de vacances (grands 
jeux, activités manuelles et/ou artistiques...).
 
Tous nos séjours sont déclarés, agréés par la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale et 
soumis aux contrôles des services préfectoraux des commissions de sécurité et d’hygiène.
 Nos animateurs(trices) titulaires du BAFA, ou en cours de formation, sont recrutés par nos directeurs après entretien et 
réunion de préparation.
 Nos directeurs(trices) pour la plupart permanents de l’association, élaborent un projet de fonctionnement en accord avec 
le projet éducatif de l'association.
- Le taux d’encadrement est de :
- 1 animateur(trice) pour 6 enfants de 4 à 6 ans 
- 1 animateur(trice) pour 8 enfants de 7 à 15 ans. 

La présence des adultes est effective durant toute la durée du séjour. La plus grande attention est portée au rythme de vie 
de chacun. L’enfant est associé à la gestion des activités et des temps de loisirs. La découverte des régions où nous séjour-
nons, la connaissance et le respect de l’environnement  sont des préoccupations constantes des projets de fonctionnement. 
- Les activités, la sécurité : l’encadrement des activités sportives est assuré par des personnes diplômées (Brevet d’État, mo-
niteurs fédéraux ou qualification BAFA...). 
- Le matériel est régulièrement vérifié et entretenu.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT

Les tarifs sont facturés aux familles selon leur quotient familial. 
Elles s’engagent à régler le solde du séjour 1 mois avant la date du début de l’accueil. La différence peut être payée en partie par 
la subvention bon vacances Caf et le reste du solde par chaque commune où est le domicile de l’enfant. Notre association est 
également habilitée pour accepter les paiements par Chèques-vacances.

ANNULATION ET REMBOURSEMENT

En cas d’annulation (sauf cas de force majeure) de la part des familles :
- Moins de deux mois avant le séjour l’association conservera 30% du prix du séjour,
- Moins d’un mois avant le séjour l’association conservera 50% du prix du séjour,
-  Moins de quinze jours avant le séjour l’association conservera 100% du prix du séjour.

En cas d’annulation (sauf cas de force majeure) de la part de l’Œuvre Universitaire du Loiret :
-  L’association s’engage à accueillir les enfants dans les mêmes conditions sur un autre centre.



INFORMATIONS DIVERSES

Les familles recevront une convocation précisant le lieu et les horaires ainsi que le dossier de l’enfant (fiche sanitaire...) 

Objets de valeur : l’association n’est pas assurée pour le vol, la perte ou la détérioration des objets et vêtements de valeur 
(lecteur MP3, téléphone portable, bijoux, vêtements de marque...). Elle ne pourra être tenue pour responsable en cas de 
problème.

Renvoi : tout comportement mettant en cause le bon fonctionnement du séjour (drogue, mixité, agressivité...) peut être sujet 
à renvoi sans prétendre à un quelconque remboursement.

Droit à l’image : les photos de la brochure sont prises au cours des séjours OUL. En inscrivant votre enfant, vous acceptez 
que celles-ci soient utilisées exclusivement pour la communication associative de l’OUL.

Règlement Général sur la Protection des Données
L’association OUL collecte et traite les données personnelles des participants dans le respect du Règlement Général sur la 
Protection des Données RGPD (entrée en vigueur le 25 mai 2018) et conformément à la Loi Informatique et Liberté (6 janvier 
1978).
Les données à caractère personnel pouvant être recueillies par l’association OUL font l’objet de traitements ayant pour finali-
tés la réalisation des opérations de communication et de fourniture de prestation. Ces données pourront être utilisées pour 
la personnalisation des offres et l’envoi d’informations sur les services proposés par l’association. Les personnes concernées 
disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression de leurs données à caractère personnel. Les 
données sont conservées conformément à la durée nécessaire aux finalités mentionnées et pour les durées de prescriptions 
éventuellement applicables.


